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GROUPEMENT INTERACADEMIQUE IV 
SESSION : 2012   Code :  Sujet 1/1 

EXAMEN  : BREVET PROFESSIONNEL Pratique 
SPECIALITE : COIFFURE - Option B : Coloriste - Permanentiste Durée: 2 h 00 
Epreuve : E1 - U.11 B Conception et réalisation de mises en forme permanente Coefficient : 4 
 
 
 

 
. Deuxième partie : La réalisation d’une permanente 
 
Pour le modèle proposé par le candidat il est demandé : 

- un montage de permanente, sur l’ensemble de la chevelure 
- un séchage mettant en valeur le dessin de frisure 
- une appréciation du résultat obtenu et une proposition de solutions correctives, si nécessaire. Cette  
  évaluation est réalisée par écrit ou par oral. 

 
Le modèle masculin ou féminin a une longueur de cheveux de 20 cm au minimum (depuis le vertex). En 
début d’épreuve, le candidat remet aux examinateurs une fiche technique précisant, par zone, le degré de 
frisure qu’il souhaite réaliser. Le modèle de fiche technique comportant un ou plusieurs gabarits est fourni 
par le service des examens. 
 

1) Remettre la fiche technique complétée aux examinateurs. Elle sera affichée sur le miroir. 
2) Réaliser la permanente  
3) Ecrire (dans l'espace prévu à cet effet sur la fiche technique) ou énoncer oralement aux 
 examinateurs en fin de réalisation, votre appréciation du résultat obtenu et des solutions 
 correctives, si nécessaire. 

 
La qualité du résultat sera évaluée sur cheveux mouillés et sur cheveux secs. 

 
 
 

Le candidat ne sera pas autorisé à passer la deuxième partie de l'épreuve : 
- en l'absence de modèle 
- en présence d'un modèle non-conforme. 
 
La vérification de la conformité du modèle a lieu avant le début de la deuxième partie de l'épreuve. 
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GROUPEMENT INTERACADEMIQUE IV 
SESSION : 2012   Code :  Barème 1/1 

EXAMEN  : BREVET PROFESSIONNEL Pratique 
SPECIALITE : COIFFURE - Option B : Coloriste - Permanentiste Durée: 2 h 00 
Epreuve : E1 - U.11 B Conception et réalisation de mises en forme permanente Coefficient : 4 
 

. Deuxième partie : La réalisation d’une permanente 
 

NUMERO DES CANDIDATS 
COMPETENCES / INDICATEURS BAREME           

C1 S'INFORMER - COMMUNIQUER 
C12 Assurer l'accueil et le suivi du client 
Attention portée au modèle : protection, confort, attitude face au modèle... 

 
1pt 

          

C2 ORGANISER - GERER 
C22 Planifier les activités de sa compétence 
Organisation dans le temps 
Organisation dans l'espace 

 
2pts 

          

C3 CONCEVOIR ET METTRE EN ŒUVRE 
C34 Concevoir et réaliser des mises en forme permanente 
Maîtrise de la technique : application du réducteur, tensions des mèches, prises des pointes, 
régularité de l'enroulage, fixation, élimination du produit... 
 

Prise en compte des conditions d'hygiène, sécurité, ergonomie 
 

Qualité du résultat sur cheveux mouillés  
- régularité de la frisure par mèche 
- cheveux doux 
- absence de marque, de cassure... 
 

Qualité du résultat et mise en valeur du dessin de frisure après frisage 
- rendu de la frisure 
- organisation et harmonie du mouvement... 
 

Conformité de la réalisation au degré de frisure souhaité (voir fiche) 
 

C32 Concevoir une coiffure personnalisée 
Adaptation à la morphologie du modèle 
- équilibre des volumes 
- mise en valeur de la morphologie 

 
3pts 

 
 
 

2pts 
 

3pts 
 
 
 

3pts 
 
 
 

2pts 
 

2pts 
 
 

          

C4 CONTROLER 
C42 Apprécier un résultat (appréciation du candidat) 
Repérage des écarts entre effet attendu et résultat et proposition de solution de remédiation 
si nécessaire (voir fiche) 

 
2pts 

          

TOTAL 20pts           
 

Date : ....../....../…… 
Nom du correcteur : …………………… 
Signature : 
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